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Qu’est-ce que le CESER ?

Le Conseil Economique, Social et Environnemental 
Régional est une assemblée consulta� ve placée auprès du 
Conseil régional avec lequel il forme la Région. Il réunit 
100 membres issus du monde économique, social, asso-
cia� f et environnemental que l’on iden� fi e comme les 
« forces vives » de la région Centre-Val de Loire. Le CESER 
émet des avis et réalise des études sur les ques� ons 
qui relèvent des compétences régionales au sens large.

CESER Centre-Val de Loire
Hôtel de Région

9 rue Saint Pierre Len� n
CS 94117

45041 ORLEANS CEDEX 1

Tel. : 02.38.70.30.39
Mèl : ceser@regioncentre.fr
Web : ceser.regioncentre.fr

Accès à l’intégralité du rapport

Le CESER a déjà étudié la ques-
� on du foncier et de l’étalement 
urbain, avec notamment l’élabo-
ra� on du rapport « Une maitrise 
foncière pour une urbanisa� on 
durable en région Centre » en 2011 
et l’organisa� on d’un colloque 
sur l’étalement urbain en 2010.
En eff et, c’est l’équivalent d’un 
département français en sur-
faces agricoles ou naturelles qui 
est nouvellement ar� fi cialisé en 
l’espace de 7 ans en moyenne. 
Ce" e ques� on d’étalement ur-
bain a des répercussions directes 
et indirectes sur de nombreux 
domaines : augmenta� on des 
transports, destructura� on so-
ciale et spa� ale, imperméabilisa-
� on des sols,  perte de l’iden� té 
patrimoniale des villes et villages, 
fragmenta� on des réservoirs de 

biodiversité. Suite à ce constat, 
le CESER a souhaité étudier et 
analyser ces probléma� ques.
Il a ici concentré son a" en-
� on sur une réponse possible, 
entre autres, à ce" e préoccu-
pa� on majeure de la maitrise 
foncière. Au regard de cet en-
jeu, les friches urbaines peuvent 
cons� tuer des opportunités pour 
réu� liser de diverses manières 
des espaces déjà ar� fi cialisés. 
Le rapport a ainsi pour objet, très 

modestement, d’aider les collec-

� vités et les autres décideurs à 
s’interroger sur l’avenir de leurs 
friches urbaines et construire 
un projet cohérent. Il se veut un 
ou� l de discussion et de pros-
pec� ve en choisissant de consi-
dérer les friches comme un atout  
et non comme une contrainte.
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A la suite d’un rapport consacré à la maitrise 

foncière, le CESER Centre-Val de Loire prolonge 

sa réfl exion en s’intéressant aux friches urbaines 

comme élément du renouvellement urbain. Par-

tant du constat que les récentes évolu5 ons lé-

gisla5 ves ouvrent des opportunités pour réu5 li-

ser de diverses manières des espaces dégradés, 

le CESER souhaite aider les collec5 vités à s’in-

terroger sur l’avenir de leurs friches urbaines.

Quels sont les avantages de la reconversion ur-

baine ? Le CESER détermine plusieurs types d’en-

jeux pour les territoires de demain parmi lesquels 

on compte la lu6 e contre les eff ets néfastes de 

l’étalement urbain, la valorisa5 on de l’image de 

la ville et la prise en compte de l’environnement.

L’analyse de la ques5 on des friches s’ins-

pire d’exemples réussis dont le centre Col-

bert à Châteauroux, la Halle aux grains à 

Blois ou les casernes Beaumont-Chauveau à 

Tours. Logements, bureaux, espaces cultu-

rels, commerces, lieux mixtes, telle est 

la diversité des reconversions possibles.

Pour le CESER, il ne s’agit pas de donner des 

« rece6 es clefs en mains » tant la diversité des 

situa5 ons concrètes des friches urbaines peut 

mener à des solu5 ons extrêmement variées. Par 

contre, ce6 e étude conduit à des recomman-

da5 ons concernant les incontournables étapes 

conseillées pour réussir un processus de requali-

fi ca5 on. Comme il l’a déjà formulé dans d’autres 

études, le CESER appelle à l’implica5 on de l’éche-

lon régional sur ce6 e ques5 on, à travers no-

tamment la créa5 on d’un Etablissement Public 

Foncier Régional et d’un observatoire du foncier.  

L’analyse menée par le CESER a 

conduit à formuler plusieurs pro-

posi! ons qui relèvent plus d’orien-

ta! ons générales que de «rece" es 

clés en main», tant il est vrai que la 

diversité des situa! ons des friches 

urbaines peut conduire à des solu-

! ons extrêmement variées.

Concernant une gouvernance 

adaptée au projet

Privilégier le cadre intercommu-

nal pour la concep5 on et la mise 

en œuvre de la requalifi ca5 on des 

friches.

Baser l’ac5 on sur un diagnos5 c 

quan5 ta5 f et qualita5 f des friches 

existantes sur le territoire inter-

communal.

Fonder la décision sur une large 

concerta5 on dans une perspec-

5 ve de démocra5 e par5 cipa5 ve.

Concernant la planifi ca5 on 

territoriale

Inscrire la requalifi ca5 on des 

friches dans un projet urbain glo-

bal, les SCoT et PLUi devant inté-

grer le diagnos5 c et les objec5 fs 

de réhabilita5 on. 

Concernant le rôle de la Région 

Engager, de la part de la Région, 

une réfl exion afi n de défi nir une 

vraie poli5 que régionale de re-

qualifi ca5 on des friches, dispo-

sant des ou5 ls nécessaires tant 

ins5 tu5 onnels que fi nanciers.

Créer un EPFR (Etablissement Pu-

blic Foncier Régional), comme 

prévu dans l’actuel SRADDT (Sché-

ma Régional d’Aménagement et 

de Développement Durable du 

Territoire). Celui-ci pourra notam-

ment assumer au bénéfi ce des 

collec5 vités le portage foncier des 

friches et, le cas échéant, leur dé-

pollu5 on.

Annexer au futur SRADDT un 

schéma régional de mise en valeur 

des friches.

Me6 re en place un observatoire 

foncier, ra6 aché ou non à l’EPFR, 

qui soit chargé de réaliser et de 

me6 re à jour en temps réel un 

atlas des friches et de contribuer 

aux travaux d’inventaire et de dia-

gnos5 c menés par les collec5 vités 

sur leur propre territoire.

Concernant les aspects sociaux et 

environnementaux

Ar5 culer les réfl exions et les ac-

5 ons sur la mise en valeur des 

friches avec la transi5 on éner-

gé5 que et le développement de 

l’économie circulaire.

Veiller à ce que la mise en valeur 

des friches contribue à renforcer 

la mixité sociale et fonc5 onnelle 

au cœur même des villes.

Située à l’écart des grands axes 

rou! ers, l’ancienne base mili-

taire de Crucey (28) a été re-

conver! e en centrale photovol-

taïque, sans empiéter sur des 

terrains agricoles ou naturels. 

Ce" e réhabilita! on a permis 

de dépolluer un site en inves! s-

sant sur des énergies d’avenir

(© A. Lombard / EDF EN)

Site de Balsan, Châteauroux (© G. Janvrot)

CONTEXTE



Étant donnée la diversité tant des contextes urbains 
que des friches elles-mêmes, il n’existe pas de défi ni� on 

unique de la friche urbaine (en par� culier, aucune défi ni-

� on juridique). Le CESER re� ent que la friche urbaine est 

un espace délaissé par une ac� vité humaine antérieure 

ayant eu un impact fort, a� endant un réemploi hypo-

thé� que, situé en périphérie ou au cœur du � ssu urbain.

On peut décliner diff érentes typologies de friches, 

en fonc� on de critères variés (degré d’abandon, 

mode d’occupa� on, degré d’ar� fi cialisa� on, struc-

ture foncière, niveau de pollu� on, valeur patrimo-

niale du site, etc.). Ces critères au demeurant peu-

vent se combiner, conférant ainsi au phénomène de 

la friche une complexité ayant pour eff et d’accroitre 

non seulement les diffi  cultés d’iden� fi ca� on et d’ana-

lyse, mais aussi de traitement et d’aménagement.

En d’autres termes, la diversité des situa� ons ex-

clut la possibilité de défi nir un modèle d’interven� on 

« standard » en vue de la requalifi ca� on des friches.

Certaines situa� ons peuvent cons� tuer des handicaps 

pour certaines ac� vités.  Le coût de la dépollu� on, la mau-

vaise qualité de l’environnement proche, le niveau déjà 

élevé des valeurs foncières… sont autant de contraintes 

à surmonter dans nombre de cas. C’est pourquoi, la re-

qualifi ca� on des friches s’inscrit nécessairement dans 

un temps long, qui n’est pas celui du mandat poli� que.

En dépit de son image néga� ve, la friche, par sa re-

conversion, peut cons� tuer une opportunité de re-

lance d’une poli� que d’urbanisme dynamique, qui 

s’inscrit dans le cadre du développement durable.

N.B. Un espace est dit ar� fi cialisé lorsque sur un milieu au-

paravant naturel ou agricole, l’Homme est intervenu for-

tement (par exemple, espace aménagé et/ou construit).

DEFINITIONS

CHIFFRES CLES
68 000 hectares (680 km²) : superfi cie nouvellement 

ar" fi cialisée chaque année en France métropolitaine 

(en moyenne, de 2006 à 2012, Source Teru"  Lucas).

+ 42,5 % : croissance de la surface des unités urbaines 

de plus de 2 000 habitants entre 1982 à 2011. Alors 

que la popula" on des unités urbaines s’est accrue 

de seulement 23 % dans le même laps de temps. 

3 800 à 5 300 hectares (38 à 53 km²) : superfi -

cie nouvellement ar" fi cialisée par an en région 

Centre-Val de Loire, lors de ces dernières an-

nées (source : DREAL Centre-Val de Loire). Soit 

plus que la surface de la ville de Tours (34 km²).

13 000 : nombre de sites en région Centre-

Val de Loire répertoriés dans la base de don-

nées BASIAS, qui recense les sites indus-

triels en ac" vité ou abandonnés, suscep" bles 

d’engendrer une pollu" on pour l’environnement.

22 : nombre de friches urbaines répertoriées par 

l’Agence d’urbanisme de l’aggloméra" on orléa-

naise, dans son atlas des friches et des terrains 

mutables, pour une surface totale de 129 ha (ce 

recensement ne préjuge pas des friches non-en-

core répertoriées et ne prend pas en compte 

les friches de taille inférieure à 5 000 m²).

L’éco-quar� er Baudens à Bourges, situé sur une ancienne 

friche militaire, joue la carte de la mixité sociale et fonc� on-

nelle en proposant diff érents services et logements à proximité 

du centre-ville (© B. Jargois, Conseil Départemental du Cher)

LES ENJEUX LIES A LA 

REQUALIFICATION
La reconversion des friches urbaines est porteuse d’en-

jeux majeurs pour les territoires de demain, puisqu’elle 

permet notamment d’off rir l’opportunité de revaloriser 

et de redéfi nir l’espace urbain, mais également d’appor-

ter une par� e de réponse à l’étalement des villes. Le 

CESER a ainsi iden� fi é plusieurs types d’enjeux :  

   - Mieux maitriser l'étalement et l’émie� ement urbain,

   - Op� miser l'u� lisa� on de l'espace urbain,

   - Limiter les consomma� ons énergé� ques,

   - Valoriser l’image d’une ville, préserver le patrimoine 

bâ� , paysager,

   - Prendre en compte l’environnement,

   - Recréer des espaces agricoles de proximité,

   - Favoriser le développement économique et social,

   - Veiller à la santé et à la sécurité des popula� ons,

  - Créer une dynamique locale autour des projets de 

réhabilita� on.

La requalifi ca� on de l’ancienne Halle aux grains, située dans 

le centre historique de Blois, en site culturel a permis de 

conserver la qualité architecturale du bâ� ment (© D. Tortet)

Le « Point H^ut », à Saint-Pierre-des-Corps, est une 

ancienne friche ferroviaire qui a laissé place à un 

pôle des arts urbains ; il a voca� on à accueillir des 

manifesta� ons culturelles notamment (© F. Rivoal)

AUDITIONS ET VISITES

Le groupe « poli� ques territoriales » qui a réalisé ce 

rapport a eff ectué diff érentes audi� ons, notamment 

l’agence d’urbanisme de l’aggloméra� on orléanaise, la 

DREAL Centre-Val de Loire (Direc� on Régionale de l’Envi-

ronnement, de l’Aménagement et du Logement), le CAUE 

du Loiret (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement), l’ADEME Centre-Val de Loire (Agence 

de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie).

Par ailleurs, le groupe a été reçu par les élus et services 

techniques de l’aggloméra� on et de la ville de Château-

roux, pour eff ectuer 3 visites de friches requalifi ées ou en 

cours de requalifi ca� on : le centre Colbert (ancienne ma-

nufacture de tabac), le site de Balsan (ancienne manufac-

ture de draps), La Mar� nerie (ancienne base militaire).

Les caractéris� ques architecturales de ce" e 

ancienne friche, située en cœur du centre-

ville d’Orléans, ont été conservées. Elle 

abrite aujourd’hui l’Agence d’Urbanisme 

de l’Aggloméra� on Orléanaise (© AUAO)

Les principes de reconversion des friches doi-

vent, pour être appliqués, être inscrits dans les 

documents de planifi ca� on communaux et inter-

communaux. On peut citer notamment le SCoT 

(Schéma de Cohérence Territoriale) et le PLU (Plan 

Local d’Urbanisme) ou PLUi (PLU intercommunal).

La loi ALUR (Accès au logement et un urbanisme rénové) 

vient renforcer le rôle du SCoT qui devient un document 

central, intégrateur de tous les schémas et règlements 

locaux. Elle introduit de nouvelles disposi� ons pour une 

meilleure informa� on du public, une meilleure ges� on 

de la réhabilita� on des friches, une adapta� on du code 

de l’environnement pour remédier aux blocages fré-

quents (notamment sols pollués). Parallèlement, la loi 

dite Grenelle II donne priorité au renouvellement urbain, 

et vise à renforcer la lu� e contre l’étalement urbain.

Les PLU et PLUi perme� ent quant à eux de dé-

fi nir une stratégie foncière, avec une dimen-

sion prospec� ve. A noter que la loi ALUR 

prévoit le transfert de la compétence PLU aux inter-

communalités, sauf en cas de minorité de blocage.

Toutes les friches urbaines ne sont heureusement pas 

polluées. Pour celles qui le sont, il existe, selon la nature 

de la pollu� on, des possibilités de dépollu� on rela� ve-

ment peu coûteuses et effi  caces. Néanmoins, des pollu-

� ons lourdes et/ou étendues peuvent cons� tuer un vé-

ritable frein pour la requalifi ca� on de friches (manque 

de moyens techniques et/ou fi nanciers, crainte asso-

ciée à la pollu� on et à l’usage futur du terrain). Le CESER 

souligne que dans le cas de pollu� ons plus lourdes, les 

solu� ons tradi� onnelles et souvent coûteuses peuvent 

laisser place à des innova� ons issues de la recherche.

L’ancienne manufacture 

de draps de Balsan, à Châ-

teauroux, a laissé place 

à de nombreuses friches. 

Certains bâ� ments ont déjà 

été réhabilités, d’autres 

sont en a" ente de requa-

lifi ca� on (© G. Janvrot)

QUELQUES OUTILS


